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Le système de protection sociale français, outil majeur de la cohésion nationale, est à 
ce point identifi é à la couverture des risques maladie, vieillesse et chômage qu’on oublie 
trop souvent d’y rattacher le logement. Pourtant, faire sortir les travailleurs des taudis et 
leur offrir un habitat décent est considéré dès la fi n du XIXe siècle comme un des éléments 
de cette protection indispensable : « Le problème de l’habitation » n’est-il pas « au carrefour 
de toutes les lois sociales 1 » ? La connivence entre les deux est si forte que, durant ses 
40 premières années d’existence, l’administration des HBM est systématiquement rattachée 
aux ministères sociaux 2. Quant aux comités des Habitations à bon marché créés en 1894, ils 
voient dès 1906 leurs compétences étendues « à l’encouragement de toutes les manifestations 
de la prévoyance sociale, dont l’habitation n’est qu’une modalité importante 3 ».

Si le logement social est apparu aux contemporains comme un élément constitutif de 
la protection des travailleurs, son histoire en est paradoxalement beaucoup moins bien 
connue 4. Certes de nombreux travaux pionniers lui ont été consacrés, s’attachant par 
exemple à en mieux comprendre la genèse qui s’ébauche dans un entrelacs d’utopie, de 
réformisme social, de conservatisme politique et d’inquiétude hygiéniste 5. Les formes 
même des logements sociaux ont fréquemment retenu l’attention des chercheurs 6. Enfi n, 
les grands ensembles bâtis durant les Trente glorieuses ont fait d’autant plus couler 
d’encre qu’ils ont été perçus très tôt comme la marque d’un échec des politiques publi-
ques 7. Mais, bien qu’elle fasse aujourd’hui l’objet d’un réexamen très stimulant, des pans 
entiers de cette histoire restent à explorer 8. C’est le cas notamment des relations entre 
acteurs privés et publics.

En effet le rôle de l’État dans la constitution du système de protection sociale n’est pas 
exclusif : « D’autres acteurs majeurs […] font souvent de son action une interaction 9. » C’est 
le cas par exemple des prestations familiales, qui résultent pour beaucoup d’une exten-
sion d’institutions patronales. Or les politiques du logement social restent pour leur part 
perçues comme la geste triomphante d’un État qui aurait à lui seul répondu aux carences 
du parc immobilier privé. Une telle approche n’handicape-t-elle pas notre compréhension 
de ces politiques ? Pour mieux les comprendre, peut-être est-il utile de laisser glisser le 
regard vers les marges et d’éclaircir la nature des rapports noués en la matière entre les 
pouvoirs publics et les acteurs privés. Une étude récente a ainsi montré les liens étroits qui 
unirent durant les trente glorieuses promotion immobilière privée et fi nancement public 10. 
Nous ouvrons ici une autre piste, en nous intéressant au rôle joué par le patronat dans la 
construction du logement social pendant la première moitié du XXe siècle.
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Que le patronat soit intervenu pour loger sa main-d’œuvre au XIXe siècle, notamment 
dans les corons ou les cités ouvrières, les études l’ont largement montré, venant ainsi 
explorer un champ important de notre imaginaire social 11. Quelques monographies ont 
permis de découvrir que cet investissement, ancien et massif, s’était prolongé pendant 
l’entre-deux-guerres 12. Mais il a alors été pour l’essentiel interprété comme un phénomène 
interne à l’univers industriel, qui aurait entretenu peu de liens avec l’action publique si 
ce n’est par un recours ponctuel aux fi nancements proposés dans le cadre de la politique 
naissante des habitations à bon marché. On peut pourtant légitimement se demander 
comment l’État, qui tente en effet depuis 1894 d’apporter une réponse au problème de 
logement des « personnes peu fortunées », et notamment des « travailleurs vivant prin-
cipalement de leur salaire », a pris en compte l’existence d’un parc immobilier patronal 
précisément destiné à ce public 13. D’autant que ce parc immobilier est alors fort, à en 
croire les contemporains, d’au moins 300 000 logements 14. Cette action a-t-elle été prise 
en compte ? Ignorée ? Rejetée ? Réciproquement comment les patrons français ont-ils 
réagi à l’intervention croissante de l’État à partir de 1894 ? Ont-ils été tentés de laisser 
les pouvoirs publics agir à leur place ? Se sont-ils repliés vers un domaine propre, mieux 
défi ni, qui ne fasse pas concurrence aux habitations à bon marché ?

La mise en place du 1 % logement au lendemain de la seconde guerre mondiale 
vient conforter ces interrogations. En 1953 en effet, le législateur appelle le patronat à 
consacrer un pourcentage de sa masse salariale au logement, soit qu’il construise lui-
même, soit qu’il fi nance un organisme HLM (directement ou par l’entremise d’un comité 
interprofessionnel du logement). La décision est loin d’être anodine puisque la « manne » 
qui en résulta fut un outil majeur du fi nancement des grandes politiques de construction 
des trente glorieuses 15. L’épisode apparaît stimulant en ce qu’il laisse supposer de débats 
préalables au cours de l’entre-deux-guerres.

Méfi ant toutefois envers une histoire qui s’attacherait trop strictement à retracer la 
genèse du 1 % et oublierait par là d’autres modes de relations éventuellement noués 
entre le patronat et les pouvoirs publics, nous avons choisi d’étudier l’action patronale 
dans toutes ses dimensions : participation aux sociétés d’habitation à bon marché mais 
aussi construction directe, rachat à des tiers ou soutien à l’accession à la propriété. Seule 
exception à notre étude, les logements de fonction (logement de gardien ou de concierge 
par exemple), dont la logique paraît spécifi que, ont été délaissés. Enfi n, si les politiques 
patronales de logement sont destinées à l’ensemble du personnel travaillant dans l’en-
treprise, du manœuvre au directeur, nous avons privilégié l’étude du logement ouvrier 
dans la mesure où il était précisément au point de rencontre entre action patronale et 
action publique.

La nature même de nos interrogations, qui visaient à appréhender une évolution 
politique globale plus que des situations locales ou sectorielles, nous interdisait de nous 
limiter à des approches régionales ou monographiques. Celles-ci, menées à partir de trois 
cas mais aussi largement empruntées à littérature, ont donc été mises en regard des grands 
débats législatifs et politiques menés autour du logement patronal. Géographiquement, 
nous nous sommes centrés sur la France métropolitaine, Alsace-Lorraine compris, excluant 
l’Algérie où les lois HBM s’appliquent offi ciellement mais qui apparaît comme un cas 
original eu égard aux évolutions métropolitaines. Les bornes chronologiques de ce travail 
découlent quant à elles du sujet lui-même : l’étude débute au moment où l’État entre sur 
la scène du logement populaire, c’est à dire, peu ou prou, aux alentours de 1894. Elle 
se clôt au lendemain de la seconde guerre mondiale lorsque l’intervention patronale fait 
l’objet d’une traduction législative, nous menant ainsi des cités ouvrières du XIXe aux 
HLM des années 1950.
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